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CEDULE Noe2,

( A laquelle il est fait allusion dans l'acte qui précêde.)

PROvIIrCE DU CANADA,
DISTiicT (ou CIRCUIT,
suivant le cas) nÉ'.

Dans la (insérez le nom. de la cour dans laquelle J'action est pendante.)
No. (Numéro de l'action.)

A. B. demandeur,
VS-

C. D. défendeur,
et

E. F. curateur aux biens et effets du dit défendeur.

Avis PUBLIC est par le présent donné en conformité des dispositions de Pacte du
parlement du Canada, passé dans la année du règne de Sa Majesté,
et intitulé: "Acte &c." (insérez ici le titre du.présent-acte) que le jour
de courant, le dit E. F., de (indiquez ici le lieu de résidence et qualités
,du. curateur) a été, par ordre de (désignez ici la cour oule juge en question) nommé
curateur aux biens et effets de toute nature que ce soit, mobiliers et immobiliers du
dit C. D., défendeur en cette cause, abandonnés par le dit C.. D. en faveur de ses créan-
ciers, le tout tel que prescrit par le dit acte. Et toutes personnes, créanciers ou débi-
teurs. du dit C. D. sont par -le présent notifiées et requises de se -gouverner à légard
de:ce que dessus en conséquence.

Donné à jourde 18
E. F. curateur,

(Ou A. B., demandeur, ou C. D., défendeur, suivant le cas.)

CEDULE No. 3,

(A laquelle il 'st fait allusion dans acte qui récde

A C. D. de (insérez ici l'adresse et l'état de la partie) défendeur dans. la cause dans
laquelle le jugement dont une copie authentique est cie-nni eexe, a rendu .

SoYEZ NOTIFIÉ que .e soussigné A. B.,. demandeur dans la dite cause, vous requiert
par le présent, par et en vertu de la section de Pacte du parlement du
Canada, passé dans la année du règne de Sa Majesté, et intitulé: " Acte, &c.
insérez ici le titre de cet acte) une copië de lgùelle dite,éétion'et ci-annexée our

vôtre plus'aiple information, de, donner et fllei Pétat.prescrit Idansla dite section, en
la manière et sous les pénalités y mentionnées, dans les trentejou'rs à compter de la
signification -qui voussera faite personnellement de la copie certifiée ci-dessus du dit
jugement, ainsi que du présent vis.

-Fait-à .ce - jour de minuit cent
S- ABdemandeur.

(Ici insérez uné copie dela ditt -section de cet açte.)
CEDULE


